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PSC contrat "prévoyance" 

Quel contrat choisir ? Quelles conséquences sur la 

prochaine fiche de paie ? 
  

https://www.snudifo13.org/


 

  

Beaucoup d'entre vous n'ont pas souhaité se précipiter pour choisir un 

contrat "prévoyance" à compter du 1er mai 2026. 

Au niveau national, seuls 72.198 adhésions sur 1.541.093 agents 

actifs éligibles, soit 4.68% ! 

Que vous ayez ou non souscrit au contrat individuel ou collectif 

MGEN, des premiers changements auront lieu sur votre prochain 

bulletin de paie du mois de mai... 
 

 

  

Ce qu'il faut savoir... 
  

• Depuis le 1er mai 2026, fin des anciens contrats individuels MGEN en 

santé et en prévoyance pour ceux qui ont basculé vers la PSC Santé du 

ministère. 

• Dès ce mois de mai, vous ne toucherez plus les 15€ de participation 

PSC sur votre bulletin de salaire 

• Si vous n'avez fait aucune démarche auprès de la MGEN ou d'un autre 

organisme, vous ne disposerez plus d'une couverture 

prévoyance puisqu'elle est devenue facultative ! 



• Il n’y a donc plus de prévoyance sans adhésion à un contrat de la part de 

l’agent (individuel ou collectif) 

• Vous avez la possibilité de passer sur un contrat prévoyance avec la 

MGEN dit "individuel" ou "collectif" 

• Seul le contrat "collectif" de la MGEN permet d'avoir une participation 

forfaitaire de l'Etat à hauteur de 7€ par mois. 

• Aucun questionnaire santé n’est prévu pendant les six premiers 

mois pour les agents n’ayant pas de contrat prévoyance. L’agent aura donc 

six mois pour adhérer sans questionnaire santé. Après 6 mois, l’agent sera 

soumis à un questionnaire médical pouvant entraîner une sur-cotisation 

et/ou une exclusion de certaines pathologies. 
 

  

Pour bien comprendre 

 

  

 

Ce qui apparaît sur votre salaire et ce qui est prélevé sur 

votre compte bancaire ? 

Sur votre compte bancaire : 

Pour la complémentaire santé : 



• la totalité de l’option A ou de l’option B éventuellement souscrite, 

• la cotisation de vos ayants droit (socle + option éventuelle).  

• les éventuelles garanties additionnelles souscrites (obsèques / 

dépendance). 

Pour la complémentaire prévoyance : 

• la cotisation au contrat collectif. 

Sur votre feuille de paie : 

Pour la complémentaire santé : 

• la cotisation pour le socle (colonne « à déduire »), 

• la participation employeur à l’option éventuellement souscrite : 5 

euros (colonne « à ajouter »), 

• la participation employeur au socle (50 % de la cotisation 

d’équilibre, soit 37,70 euros pour 2026, colonne « pour 

information »). 

Pour la complémentaire prévoyance : 

• la participation employeur, si souscription au contrat collectif : 7 

euros (colonne « à ajouter) 

 

Foire aux questions 

La prévoyance est-elle obligatoire ? 

NON, mais elle est recommandée car en cas de maladie, vous passez à 

demi-traitement à partir de 3 mois de Congé maladie ordinaire (CMO), à 

60% du traitement en Congé longue maladie (CLM) et à demi-traitement 

au bout de 3 ans de Congé longue durée (CLD). 

Suis-je obligé de choisir la MGEN pour ma prévoyance ? 



NON, il existe de nombreux organismes qui proposent des contrats de 

prévoyance. N’hésitez pas à demander des devis et à bien regarder les 

clauses (délais de carences, assiette de cotisations, garanties…). Voir nos 

conseils plus loin dans ce mail... 

Je n’ai pas encore adhéré au contrat collectif de 

prévoyance au 1er mai, est-ce trop tard ? 

NON. Vous pouvez appeler la MGEN au 09 72 72 16 17 pour avoir un 

conseiller en ligne, en ayant votre dernière fiche de paye, une version 

numérisée de votre pièce d’identité et un RIB. 

Demandez au conseiller de vous indiquer combien vous allez payer avec 

le contrat collectif et combien vous payerez en restant sur votre 

contrat individuel, le cas échéant. 

Ensuite, le devis sera transmis sur votre espace adhérent MGEN et vous 

pourrez ajouter les justificatifs et signer votre contrat 

électroniquement. 

Que se passe-t-il si j’ai transmis mes coordonnées bancaires 

et rempli un mandat SEPA sur le site de la MGEN ? 

Dans ce cas, cela signifie que vous avez uniquement mis à jour vos 

coordonnées bancaires pour que la MGEN continue de vous prélever pour 

une prévoyance individuelle (appelé « maintien administratif ») qui selon 

les cas sera le contrat « sérénité » (équivalent au contrat ACTIF d’avant 

le 1er mai dans le cadre d’un contrat santé + prévoyance MGEN) soit le 

contrat « confort » (équivalent au contrat ACTIF RENFORCEE dans le 

cadre d’un contrat santé + prévoyance MGEN). 

Vous pouvez toujours basculer sur le contrat collectif en appelant le 09 

72 72 16 17. Si vous le faites avant octobre, vous n’aurez pas à 

remplir de questionnaire de santé. 

Faut-il prendre le "socle" ou le "socle + l’option" de la 

prévoyance collective MGEN ? 

Voici les garanties proposées par la prévoyance MGEN : 

Le socle, couvre : 



• l’incapacité (c’est-à-dire le complément de revenu en cas de passage 

à mi-traitement) mais uniquement en Congé Longue Maladie (CLM) 

• l’invalidité avec une compensation de la pension d’invalidité de 50 à 

80% selon la catégorie, en attendant le nouveau régime qui doit 

entrer en vigueur en 2027 

• le décès par un capital (12 mois de traitement brut) équivalent à 

celui que verse l’État. 

La tarification pour l’option 1 (socle) est de 0,95% du traitement brut, 

plus les primes et indemnité et autres éléments de rémunération à 

caractère permanent. L’Etat participe à hauteur de 7€. 

L'option couvre, en plus du socle : 

• l’incapacité (c’est-à-dire le complément de revenu en cas de passage 

à mi-traitement) des Congés de Maladie Ordinaire (CMO), des 

Congés Longue Maladie (CLM) et de Longue Durée (CLD) 

• éventuellement d’autres options d’invalidité 

La tarification pour l’option est de 0,63% de la même assiette, donc il 

faudra débourser en plus de la PSC santé 1,58% du traitement brut 

pour le socle + l’option. L’Etat participe à hauteur de 7€. 

Concrètement, sans l’option, vous n’êtes pas couvert en cas de CMO de 

plus de trois mois (alors que c’est le cas dans le contrat individuel !) ce qui 

arrive plus souvent qu’on ne le pense. 

Nous vous conseillons donc fortement de souscrire à une prévoyance 

qui couvre le complément de revenu en cas de passage à demi-

traitement ! 

Quelles différences entre la prévoyance "individuelle" ou 

"collective" de la MGEN ? 

Voici deux tableaux vous permettant de comparer les anciens contrats 

individuels de la MGEN avec les nouveaux contrats collectifs : 
 

  



 

 

ATTENTION, la cotisation dans le cadre du contrat "individuel" 

augmente avec le traitement et avec l’âge alors que le contrat "collectif", 

la cotisation n’augmente qu’avec le traitement. 



Comparatif tarif selon votre âge et votre revenu brut 
 

 

Le tarif de la prévoyance peut-il augmenter d'une année 

sur l'autre ? 

OUI, et c'est déjà prévu contractuellement entre le ministère et la 

MGEN ! Il est prévu un tarif d'appel de lancement pour la 1ère année puis 

des clauses de révision prévues dès 2027, selon le nombre d'adhérents et 

les sommes déboursées par la mutuelle. L'évolution tarifaire se fera donc 

selon le "point d'équilibre" du nouveau régime... 

 

J’ai adhéré à l’offre collective mais je n’ai pas résilié mon 

contrat individuel (ou ma prévoyance chez un autre 

assureur), vais-je payer deux fois ? 

OUI, malheureusement ! L’adhésion au contrat de prévoyance collective 

ne résilie pas automatiquement votre ancien contrat de prévoyance 

individuelle. Vous devez le résilier manuellement, soit via le site soit en 

envoyant un courrier précisant vos nom, prénom, n° d’adhérent et en 

demandant de mettre fin à votre contrat de prévoyance individuelle à 

compter du… 



Je suis actuellement en arrêt maladie, quelles sont mes 

options ? 

Si vous avez un contrat individuel, le principe du « fait générateur » 

s’applique, c’est-à-dire que c’est la prévoyance que vous aviez au premier 

jour de votre arrêt qui doit vous indemniser. Donc, nous vous conseillons 

de rester sur votre contrat individuel pour continuer à toucher vos 

prestations et d’attendre votre reprise pour adhérer éventuellement au 

contrat collectif. Si vous reprenez avant le 31 octobre, vous n’aurez pas 

de questionnaire de santé. Si vous reprenez plus tard, il y aura un 

questionnaire de santé qui pourra entraîner une surcotisation voire une 

exclusion de votre pathologie. 
 

Choisir un contrat MGEN ou auprès d'un autre assureur ? 

Il relève de votre propre choix, compte tenu de votre situation actuelle 

(âge, santé, famille...), de vos besoins et de vos moyens financiers, de 

faire votre choix en fonction des offres proposées par la MGEN et les 

autres organismes de prévoyance. 

Renseignez-vous sur les tarifs des différents contrats, leur évolution 

dans le temps (pour les contrats individuels) comme sur les niveaux de 

garanties. Les variations peuvent être significatives. 

Ce qui est sûr, c’est que si vous recherchez des meilleurs taux de 

couverture, il faudra souscrire une option. 

Notre analyse : 

L'offre MGEN "collective + option" semble plus intéressante mais la 

cotisation (assiette) prend en compte toutes les primes (direction, 

REP/REP+) alors qu'il n'y aura aucune compensation des primes perdues ! 

On perd donc beaucoup... même avec l'offre collective+ option ! 

L'offre de la MAGE (Prévie+) semble plus équilibrée car la cotisation 

(assiette) ne prend pas en compte les primes mais les remboursements au 

bout de 3 mois comprendraient ces indemnités. 

Par contre, le contrat MAGE intègre une carence d'un an si l'agent ne 

dispose pas d'un autre contrat prévoyance à la signature du nouveau 

contrat. Il serait donc nécessaire de prendre un contrat MGEN 



(individuel ou collectif jusqu'au 31/12/26 et donc de le résilier 2 mois 

avant) pour basculer sur le contrat MAGE sans carence au 01/01/27...  

Nous vous proposons ci-dessous un tableau comparatif des autres 

prestataires qui proposent déjà des contrats prévoyance" 
 

 

  

 



FO rejette toujours l'accord du 8 avril 2024 qui 

instaure la PSC 

Le gouvernement cherche à imposer un système assuranciel où l’accès des 

collègues aux prestations sera fonction de leurs moyens financiers, 

contre les droits collectifs assurés par la sécurité sociale 

financée par les cotisations. 

Notre position reste la même : 

• dénonciation de l’accord et renégociation sur la base de la liberté 

d’adhésion à la complémentaire, garantissant le couplage 

santé/prévoyance, 

• une même couverture pour tous et une véritable solidarité entre 

agents et intergénérationnelle. 

Notre fédération (FNEC FP FO) est intervenue lors de la 

commission paritaire de pilotage et de suivi de la PSC 

[Retrouvez ICI la déclaration FO]  

Voir tout notre dossier PCS 

https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2026/05/26-05-18-PSC-Declaration-de-la-FNEC-FP-FO-a-la-CCPS.pdf
https://www.snudifo13.org/psc-il-faut-denoncer-laccord-du-8-avril-2024-et-renegocier-2/


 

  

 

C'est le moment de renouveler votre 

Adhésion 2026 (si ce n'est pas déjà fait !) 
   

 

Vous pouvez désormais utiliser 

HelloAsso pour adhérer en ligne 

au SNUDI FO 13 et régler par CB 

en une seule fois ! 
 

 

Cliquez ICI pour adhérer en ligne !  

https://www.helloasso.com/associations/snudi-fo-13/adhesions/adhesion-2026-2
https://www.snudifo13.org/psc-il-faut-denoncer-laccord-du-8-avril-2024-et-renegocier-2/


Télécharger le 

bulletin 2026 

  

 

Le syndicat ne peut pas fonctionner sans la solidarité de ses 

adhérents. Sans syndiqués, pas de syndicat ! Sans syndicat, plus de 

droits ! 

RAPPEL : Vous recevrez votre reçu fiscal en janvier 2027 et vous 

pouvez déduire 66% de votre cotisation dans votre déclaration d'impôt 

2027 (sur les revenus 2026) 

Plus que jamais, nous vous appelons à se regrouper pour s'informer, se 

défendre, s'organiser. Plus nous serons nombreux, plus nous aurons de 

forces pour défendre nos droits individuels et collectifs face à cette 

entreprise de destruction de l'Ecole de la République. 
 

 

https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/11/SNUDI-FO13_Cotisn_2026-2.pdf
https://www.snudifo13.org/wp-content/uploads/2025/11/SNUDI-FO13_Cotisn_2026-2.pdf
https://www.snudifo13.org/accueil/adhesion/
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